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Dossier de Diagnostic Technique
 

articles L271.4 à L 271.6 du code la construction et de l’habitation
Seuls les rapports de diagnostics demandés par le vendeur ou un mandataire figurent dans le présent dossier. L'existence et le contenu de diagnostics
réalisés antérieurement ou par un autre opérateur de diagnostic ne sont pas connus. En conséquence, DIAG IMMO LITTORAL / BOUCHER Gilbert ne

saurait en aucun  cas être tenu pour responsable en cas d'absence d'un ou plusieurs diagnostics. Il appartient au vendeur de compléter le présent
dossier autant que de besoin afin de constituer un dossier de diagnostics techniques complet et conforme aux articles L 271-4 à L 271-6 du code de la

construction et de l'habitation. 

 

 MISSION N° : 850201404  
 
 

 PROPRIETAIRE    MISSION  

Nom : M DERUELLE    

Adresse : 2 IMPASSE DES GALERIES  Adresse : 2 IMPASSE DES GALERIES

Ville : 85450 CHAMPAGNE-LES-MARAIS  Ville :  85450 CHAMPAGNE-LES-MARAIS

 

 DONNEUR D'ORDRE     

Nom : Mr MANDIN AURELIEN    

Adresse : 4 RUE DES GRANDES PLANCHES    

Ville : 85360 LA TRANCHE-SUR-MER    

 

 MISSION  

Type : Maison Nbre pièces :  3 Lot : NC
Cadastre : AB 82 Bâtiment : SO Lot secondaire : NC
Porte : SO Date de visite : 14/06/2023 Escalier : S0
Accompagnateur : Mr MANDIN AURELIEN

(MANDATAIRE)
Opérateur : BOUCHER Gilbert Étage : RDC

 
  DIAGNOSTICS  

   

 Diagnostic termites

 Diagnostic électrique

 Diagnostic DPE

 État des Risques et Pollutions (ERP)
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Attestation sur l'Honneur
 

DECLARATION SUR L'HONNEUR - R271-3 CCH

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
            Je soussigné(e), BOUCHER Gilbert, agissant à la demande de M DERUELLE, déclare sur l'honneur avoir procédé à l'ensemble
des diagnostics compris dans le DOSSIER DE DIAGNOSTIC TECHNIQUE établi par mes soins le 14/06/2023
- En toute impartialité et indépendance,
- Être en situation régulière au regard des dispositions de l’article L.271-6 du CCH,
- Disposer de moyens en matériel et en personnel nécessaires à l’établissement des états, constats et diagnostics composant le dossier.

           Pour faire valoir ce que de droit.

 
 
 
 
 
 

Etablie le : 14/06/2023   
Cachet:

DIAG IMMO LITTORAL / BOUCHER Gilbert
93 RUE DU PHARE

85360 LA TRANCHE-SUR-MER
06 83 86 40 36

Siret : 844 586 545 00015 - code APE : 7120B

Signature :
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Fiche de Synthèse
 

Cette fiche de synthèse ne dispense pas de la lecture des rapports de diagnostics. Elle ne peut pas être utilisée seule et ne peut remplacer en aucun
cas les rapports de diagnostic qui doivent être annexés à la promesse et au contrat de vente ou location.

 

 Diagnostic électrique

 

Diagnostic elec. n°1
4. La liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particulières des locaux contenant
une douche ou une baignoire.
L'installation intérieure fait l'objet d'avertissements particuliers (voir paragraphe 6 du rapport).

 Diagnostic termites

 
Dans les bâtiments, parties de bâtiment, pièces, volumes, ouvrages, parties d'ouvrages et éléments examinés,
il n'a pas été repéré d'indice d'infestation par les termites.
Absence d'indice d'infestation par les termites sur les abords immédiats du bâtiment.

 Diagnostic DPE
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Attestations RCP et Certifications
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 Rapport de l'état du Bâtiment relatif à la 
Présence de Termites 

 
Conforme à l'arrêté du 29 mars 2007, modifié par l'arrêté du 7 mars 2012, définissant le modéle et la méthode de réalisation de l'état du bâtiment relatif

à la présence de termites et des articles L 126-24, L 126-6, R 126-42, D 126-43, L 131-3, L 271-4 à L 271-6 et R 271-1 à D 271-5 du code de la
construction et de l'habitation - Références normatives : NF P 03-201 de février 2016.

 

 MISSION N° : 850201404  
 

A. PROPRIETAIRE   A. IMMEUBLE OBJET DU PRÉSENT ÉTAT  

Nom : M DERUELLE    

Adresse : 2 IMPASSE DES GALERIES  Adresse : 2 IMPASSE DES GALERIES

Ville : 85450 CHAMPAGNE-LES-MARAIS  Ville :  85450 CHAMPAGNE-LES-MARAIS

 

A. DONNEUR D'ORDRE     

Nom : Mr MANDIN AURELIEN    

Adresse : 4 RUE DES GRANDES PLANCHES    

Ville : 85360 LA TRANCHE-SUR-MER    

 

 B. MISSION  

Type : Maison Nbre pièces :  3 Lot : NC
Cadastre : AB 82 Bâtiment : SO Lot secondaire : NC
Étage : RDC Porte : SO Escalier : S0
Nb de niveau : 2 Date de visite : 14/06/2023 Heure début / fin : 10h00 - 10h30
Accompagnateur : Mr MANDIN AURELIEN

(MANDATAIRE)
Opérateur : BOUCHER Gilbert Référence client :

Lieu du constat situé dans une zone contaminée par les termites ou susceptible de l'être à court terme (au sens de l'article L.131-3 du
CCH) :  OUI

Informations collectées auprès du donneur d'ordre :
- Traitements antérieurs contre les termites :  AUCUN
- Présence de termites dans le bâtiment :  AUCUNES
- Fourniture de la notice technique relatif à l'article R 112-4 du CCH si date du dépôt de la demande de permis de construire ou date
d'engagement des travaux postÉrieure au 1/11/2006 :  NON

Documents fournis par le propriétaire ou le donneur d'ordre :  AUCUN

Observations : Néant

 
  SYNTHÈSE  

Dans les bâtiments, parties de bâtiment, pièces, volumes, ouvrages, parties d'ouvrages et éléments examinés, il n'a
pas été repéré d'indice d'infestation par les termites.
Absence d'indice d'infestation par les termites sur les abords immédiats du bâtiment.
Cette synthèse n'est qu'informative. Les résultats réglementaires et normatifs du diagnostic termites sont constitués par la totalité du
tableau du rapport termites intitulé 'D- IDENTIFICATION DES BÂTIMENTS ET PARTIES DE BÂTIMENTS VISITES ET RESULTATS DU
DIAGNOSTIC (identification des éléments infestés ou ayant été infestés par des termites et de ceux qui ne le sont pas)'.

 
Pour les parties de bâtiments mentionnées dans le rapport comme non visitées et pour les ouvrages, parties d'ouvrages et éléments
déclarés dans le même rapport comme non examinés, aucun résultat n'est possible quant à la présence ou l'absence d'indices d'infestation
par des termites ou autres agents de dégradation biologique du bois.

Le présent rapport n'a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité à l'état relatif à la présence de termites dans le
bâtiment objet de la mission. Il ne saurait servir en aucun cas de garantie pour toutes constatations postérieures à la date de visite.
L'intervention n'a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois et matériaux.
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C. DÉSIGNATION DE L'OPÉRATEUR DE DIAGNOSTIC EFFECTUANT L'ÉTAT RELATIF A LA PRÉSENCE DE
TERMITES : 
BOUCHER Gilbert membre du réseau BC2E
- Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par  icert - parc d'Affaires, espace Performance
.bÃ¢t K .35760 st Gregoire, numéro de certification : CPDI5026
- Assurance ALLIANZ :62 490 415 - Date de validité : 31/12/2023
- DIAG IMMO LITTORAL / BOUCHER Gilbert - 93 RUE DU PHARE - 85360 LA TRANCHE-SUR-MER

 
D. IDENTIFICATION DES BÂTIMENTS ET PARTIES DE BÂTIMENTS VISITES ET RÉSULTATS DU DIAGNOSTIC
(identification des éléments infestés ou ayant été infestés par des termites et de ceux qui ne le sont pas) : 

Bâtiments et parties de
bâtiments visités (1) Ouvrages, parties d'ouvrages et éléments examinés (2) Résultat du diagnostic

d'infestation (3)

Étage : RDC - entrée

Sol ( Carrelage) - Plinthe ( Carrelage) - Plafond (Peinture Plâtre) - Mur A 
(Peinture Plâtre) - Mur B (Peinture Plâtre) - Mur C (Peinture Plâtre) - Mur D 
(Peinture Plâtre) - Porte 1 : intérieure ( PVC) - Porte 1 : extérieure ( PVC) -
Porte 1 : dormant intérieur ( PVC) - Porte 1 : dormant extérieur ( PVC)

Absence d'indices
d'infestation de termites

   

Étage : RDC - Cuisine séjour

Sol ( Carrelage) - Plinthe ( Carrelage) - Plafond (Peinture Plâtre) - Mur A 
(Peinture Plâtre) - Mur B (Peinture Plâtre) - Mur C (Peinture Plâtre) - Mur D 
(Peinture Plâtre) - Fenêtre 1 : intérieure ( PVC) - Fenêtre 1 : extérieure (
PVC) - Fenêtre 1 : dormant intérieur ( PVC) - Fenêtre 1 : dormant extérieur (
PVC) - Fenêtre 1 : allège ( Carrelage) - Fenêtre 1 : volet ( PVC) - Fenêtre 2
: intérieure ( PVC) - Fenêtre 2 : extérieure ( PVC) - Fenêtre 2 : dormant
intérieur ( PVC) - Fenêtre 2 : dormant extérieur ( PVC) - Fenêtre 2 : allège 
(Peinture Plâtre) - Fenêtre 2 : volet ( PVC) - Porte-fenêtre 1 : intérieure 
(Peinture Métal) - Porte-fenêtre 1 : extérieure (Peinture Métal) -
Porte-fenêtre 1 : dormant intérieur (Peinture Métal) - Porte-fenêtre 1 :
dormant extérieur (Peinture Métal) - Porte-fenêtre 1 : volet (Peinture Métal)
- Porte-fenêtre 2 : intérieure ( PVC) - Porte-fenêtre 2 : extérieure ( PVC) -
Porte-fenêtre 2 : dormant intérieur ( PVC) - Porte-fenêtre 2 : dormant
extérieur ( PVC) - Porte-fenêtre 2 : volet ( PVC)

Absence d'indices
d'infestation de termites

   

Étage : RDC - WC

Sol ( Carrelage) - Plinthe ( Carrelage) - Plafond (Peinture Plâtre) - Mur A 
(Peinture Plâtre) - Mur B (Peinture Plâtre) - Mur C (Peinture Plâtre) - Mur D 
(Peinture Plâtre) - Porte 1 : intérieure (Peinture Bois) - Porte 1 : extérieure 
(Peinture Bois) - Porte 1 : dormant intérieur (Peinture Bois) - Porte 1 :
dormant extérieur (Peinture Bois) - Fenêtre 1 : intérieure ( PVC) - Fenêtre 1
: extérieure ( PVC) - Fenêtre 1 : dormant intérieur ( PVC) - Fenêtre 1 :
dormant extérieur ( PVC) - Fenêtre 1 : allège (Peinture Plâtre)

Absence d'indices
d'infestation de termites

   

Étage : RDC - Garage

Sol ( béton) - Plafond (Peinture Plâtre) - Mur A (Peinture Plâtre) - Mur B 
(Peinture Plâtre) - Mur C (Peinture Plâtre) - Mur D ( Béton) - Porte 1 :
intérieure (Peinture Bois) - Porte 1 : extérieure (Peinture Bois) - Porte 1 :
dormant intérieur (Peinture Bois) - Porte 1 : dormant extérieur (Peinture
Bois) - Porte 2 : intérieure (Peinture Métal) - Porte 2 : extérieure (Peinture
Métal) - Porte 2 : dormant intérieur (Peinture Métal) - Porte 2 : dormant
extérieur (Peinture Métal)

Absence d'indices
d'infestation de termites

   

Étage : RDC - Couloir

Sol ( Carrelage) - Plinthe ( Carrelage) - Plafond (Peinture Plâtre) - Mur A 
(Peinture Plâtre) - Mur B (Peinture Plâtre) - Mur C (Peinture Plâtre) - Mur D 
(Peinture Plâtre) - Porte 1 : intérieure (Peinture Bois) - Porte 1 : dormant
intérieur (Peinture Bois)

Absence d'indices
d'infestation de termites

   

Étage : RDC - Salle de bain

Sol ( Carrelage) - Plinthe ( Carrelage) - Plafond (Peinture Plâtre) - Mur A 
(Peinture Plâtre) - Mur B (Peinture carrelage/platre) - Mur C (Peinture
carrelage/platre) - Mur D (Peinture carrelage/platre) - Porte 1 : intérieure 
(Peinture Bois) - Porte 1 : extérieure (Peinture Bois) - Porte 1 : dormant
intérieur (Peinture Bois) - Porte 1 : dormant extérieur (Peinture Bois) -
Fenêtre 1 : intérieure ( PVC) - Fenêtre 1 : extérieure ( PVC) - Fenêtre 1 :
dormant intérieur ( PVC) - Fenêtre 1 : dormant extérieur ( PVC) - Fenêtre 1 :
allège ( Carrelage)

Absence d'indices
d'infestation de termites

   

Étage : RDC - Chambre 01

Sol ( Carrelage) - Plinthe ( Carrelage) - Plafond (Peinture Plâtre) - Mur A 
(Papier peint Plâtre) - Mur B (Papier peint Plâtre) - Mur C (Papier peint
Plâtre) - Mur D (Papier peint Plâtre) - Porte 1 : intérieure (Peinture Bois) -
Porte 1 : extérieure (Peinture Bois) - Porte 1 : dormant intérieur (Peinture
Bois) - Porte 1 : dormant extérieur (Peinture Bois) - Fenêtre 1 : intérieure (
PVC) - Fenêtre 1 : extérieure ( PVC) - Fenêtre 1 : dormant intérieur ( PVC) -
Fenêtre 1 : dormant extérieur ( PVC) - Fenêtre 1 : allège (Peinture Plâtre) -
Fenêtre 1 : volet ( PVC)

Absence d'indices
d'infestation de termites
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Étage : RDC - Chambre 02

Sol ( Carrelage) - Plinthe ( Carrelage) - Plafond (Peinture Plâtre) - Mur A 
(Peinture Plâtre) - Mur B (Peinture Plâtre) - Mur C (Peinture Plâtre) - Mur D 
(Peinture Plâtre) - Porte 1 : intérieure (Peinture Bois) - Porte 1 : extérieure 
(Peinture Bois) - Porte 1 : dormant intérieur (Peinture Bois) - Porte 1 :
dormant extérieur (Peinture Bois) - Fenêtre 1 : intérieure ( PVC) - Fenêtre 1
: extérieure ( PVC) - Fenêtre 1 : dormant intérieur ( PVC) - Fenêtre 1 :
dormant extérieur ( PVC) - Fenêtre 1 : allège (Peinture Plâtre) - Fenêtre 1 :
volet ( PVC)

Absence d'indices
d'infestation de termites

   

Étage : RDC - Chambre 03

Sol ( Carrelage) - Plinthe ( Carrelage) - Plafond (Peinture Plâtre) - Mur A 
(Peinture Plâtre) - Mur B (Peinture Plâtre) - Mur C (Peinture Plâtre) - Mur D 
(Peinture Plâtre) - Porte 1 : intérieure (Peinture Bois) - Porte 1 : extérieure 
(Peinture Bois) - Porte 1 : dormant intérieur (Peinture Bois) - Porte 1 :
dormant extérieur (Peinture Bois) - Fenêtre 1 : intérieure ( PVC) - Fenêtre 1
: extérieure ( PVC) - Fenêtre 1 : dormant intérieur ( PVC) - Fenêtre 1 :
dormant extérieur ( PVC) - Fenêtre 1 : allège (Peinture Plâtre) - Fenêtre 1 :
volet ( PVC)

Absence d'indices
d'infestation de termites

   

(1) Identifier notamment chaque bâtiment et chacune des pièces du bâtiment.
(2) Identifier notamment : ossature, murs, planchers, escaliers, boiseries, plinthes, charpentes...
(3) Mentionner les indices ou l'absence d'indices d'infestation de termites et en préciser la nature et la localisation.

 
E. CATÉGORIE DE TERMITES EN CAUSE : 
Néant

 
F. IDENTIFICATION DES BÂTIMENTS ET PARTIES DE BÂTIMENTS (PIÈCES ET VOLUMES) N'AYANT PU
ÊTRE VISITÉS ET JUSTIFICATION : 
Combles - Absence d'accès

 
G. IDENTIFICATION DES OUVRAGES, PARTIES D'OUVRAGES ET ÉLÉMENTS QUI N'ONT PAS ÉTÉ
EXAMINÉS ET JUSTIFICATION : 

Pièces Éléments non examinés

entrée parties des boiseries encastrées (non démontable)
présence de doublages de murs masquant des éléments de construction (non démontable)
présence de doublages de plafond masquant des éléments de construction (non démontable)
parties du local ( encombrement partiel)

Cuisine séjour parties des boiseries encastrées (non démontable)
face cachée des meubles de cuisine (non démontable)
présence de doublages de murs masquant des éléments de construction (non démontable)
présence de doublages de plafond masquant des éléments de construction (non démontable)

parties du local ( encombrement important)

WC parties des boiseries encastrées (non démontable)
présence de doublages de murs masquant des éléments de construction (non démontable)
présence de doublages de plafond masquant des éléments de construction (non démontable)
parties du local ( encombrement partiel)

Garage parties des boiseries encastrées (non démontable)
présence de doublages de murs masquant des éléments de construction (non démontable)
présence de doublages de plafond masquant des éléments de construction (non démontable)

parties du local ( encombrement important)
Couloir parties des boiseries encastrées (non démontable)

présence de doublages de murs masquant des éléments de construction (non démontable)
présence de doublages de plafond masquant des éléments de construction (non démontable)

Salle de bain parties des boiseries encastrées (non démontable)
sous-faces BAIGNOIRE(non démontable)
présence de doublages de murs masquant des éléments de construction (non démontable)
présence de doublages de plafond masquant des éléments de construction (non démontable)
parties du local ( encombrement partiel)

Chambre 01 parties des boiseries encastrées (non démontable)
présence de doublages de murs masquant des éléments de construction (non démontable)
présence de doublages de murs masquant des éléments de construction (non démontable)
présence de doublages de plafond masquant des éléments de construction (non démontable)
parties du local ( encombrement partiel)

Chambre 02 parties des boiseries encastrées (non démontable)
présence de doublages de murs masquant des éléments de construction (non démontable)
présence de doublages de plafond masquant des éléments de construction (non démontable)

parties du local ( encombrement important)
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Chambre 03 parties des boiseries encastrées (non démontable)
présence de doublages de murs masquant des éléments de construction (non démontable)
présence de doublages de plafond masquant des éléments de construction (non démontable)
parties du local ( encombrement partiel)

 
H. MOYENS D'INVESTIGATION UTILISÉS : OUTILS ET MÉTHODES
Sauf écart ou adjonction mentionné dans le rapport, les préconisations méthodologiques de la norme NF P 03-201 de février 2016 sont
appliquées. Plus précisément, là ou c'est réalisable sans démontage ni détérioration, l'investigation consiste à faire un examen le plus
complet possible de la situation du bâtiment considéré. Pour y parvenir, l'opérateur utilise les outils appropriés associés à la méthodologie
de prospection et d'investigation, comme décrit ci-après :

- Outils : outre le sondage (visuel et physique) et le poinçon qui sont systématiquement utilisés, une lampe torche, loupe sont utilisées
autant que de besoin.
- Méthodologie de prospection :

* vision de loin
* observation visuelle de tous les supports (pas seulement en bois)
* observation rapprochée des points sensibles avec sondage physique à l'aide du poinçon
* sondages visuels et physiques de tous les éléments en bois

- Méthodologie d'investigation :
* à l'extérieur : observation générale (et particulière si besoin) du bâti et du non bâti
* à l'intérieur : recherche des zones propices au passage ainsi qu'au développement des termites (sources de nourriture : bois,
cellulose ..., sources d'eau et de matériaux de construction : terre, plâtre ..., partie enterrée de la colonie, galeries de circulation
(d'aspect terreux notamment))

- Principaux indices d'infestation par les termites à rechercher :
* altérations dans le bois (avec ou sans féces)
* termites vivants
* galerie-tunnels ou concrétions
* cadavres ou restes de termites
* orifices obturés ou non

 
I. CONSTATATIONS DIVERSES :
Indices d'infestation par des agents de dégradation biologique du bois autres que des termites :
Aucun indice
NOTE 1 : Si le donneur d'ordre le souhaite, il fait réaliser une recherche de ces agents dont la méthodologie et les éléments sont décrits
dans la norme NF P 03-201;
Observations : Néant
 
Indices d'infestation par des termites aux abords de l'immeuble examiné :
Néant

 
J. OBSERVATIONS :
Néant

 
K. INFORMATIONS :
- Le présent rapport n'a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité à l'état relatif à la présence de termite dans le
bâtiment objet de la mission ;
- L'intervention n'a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois et matériaux ;
Le rapport de l'état relatif à la présence de termites, lorsqu'il est établi dans le cadre de l'article L 126-24 du CCH, doit mentionner les notas
suivant :
NOTE 2 : Dans le cas de la présence de termites, il est rappelé l'obligation de déclaration en mairie de l'infestation prévue aux articles L
126-4 et R 126-2 du code de la construction et de l'habitation.
NOTE 3 : Conformément à l'article L-271-6 du CCH, l'opérateur ayant réalisé cet état relatif à la présence de termites n'a aucun lien de
nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à lui, ni avec une
entreprise pouvant réaliser des travaux sur des ouvrages pour lesquels il lui est demandé d'établir cet état.
NOTE 4 : "Le présent rapport est établit par une personne dont les compétences sont certifiées par  icert - parc d'Affaires, espace
Performance .bÃ¢t K .35760 st Gregoire";
AUTRE :
Article L 112-17 du CCH : "Les règles de construction et d'aménagement applicables aux ouvrages et locaux de toute nature quant à leur
résistance aux termites et aux autres insectes xylophages sont fixés par décret en Conseil d'Etat. Ces règles peuvent être adaptées à la
situation particulière des départements d'outre-mer."
Article L 131-3 du CCH : "Lorsque, dans une ou plusieurs communes, des foyers de termites sont identifiées, un arrêté préfectoral pris sur
proposition ou après consultation des conseils municipaux intéressés, délimite les zones contaminées ou susceptibles de l'être à court
terme."
Article 126-6 alinéa III : "En cas de démolition totale ou partielle d'un bâtiment situé dans ces zones, les bois et matériaux contaminés sont
incinérés sur place ou traités avant tout transport si leur destruction par incinération sur place est impossible. La personne qui a procédé à
ces opérations en fait la déclaration en Mairie.";

 
L. ECARTS / ADJONCTIONS PAR RAPPORT A LA NORME NF P 03-201 :
Absence de copie de contrat de mission accepté par le donneur d'ordre annexée au présent rapport : les conditions dans lesquelles la
mission nous a été confiée n'ont pas permis d'obtenir l'accord écrit du client préalablement à notre intervention et d'en annexer une copie
au présent rapport, comme préconisé par la norme NF P 03-201. Toutefois, ce manquement n'a aucune incidence sur nos opérations de
repérage et n'est pas de nature à remettre en cause le sérieux, l'exhaustivité et la qualité de notre intervention. L'absence de cet accord
écrit ne saurait en aucun cas être interprété comme une absence d'accord préalable entre les parties.
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Cachet de l'entreprise Dates de visite et d'établissement de l'état

DIAG IMMO LITTORAL / BOUCHER Gilbert
93 RUE DU PHARE

85360 LA TRANCHE-SUR-MER
06 83 86 40 36

Siret : 844 586 545 00015 - code APE : 7120B

Visite effectuée le 14/06/2023
Fait à LA TRANCHE-SUR-MER, le 14/06/2023
Nom / Prénom : BOUCHER Gilbert

RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ : Les rapports demeurent la propriété de notre société et ne pourront être utilisés jusqu'au complet paiement
du prix par l'acheteur (Loi du 12 mai 1980).
NOTE 5 : Un modèle de rapport est fixé par arrêté.
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État de l'Installation Intérieure d'Électricité
 

articles L. 271-4 à 6, L 134-7 et R. 134-10 à 13 du code de la construction et de l'habitation, arrêté du 28 septembre 2017 définissant le modèle et la
méthode de réalisation de l'état de l'installation intérieure d'électricité dans les immeubles à usage d'habitation.

Référence normative : d'après la norme NF C 16-600 de Juillet 2017

 

 MISSION N° : 850201404  
 

PROPRIETAIRE   1. MISSION  

Nom : M DERUELLE    

Adresse : 2 IMPASSE DES GALERIES  Adresse : 2 IMPASSE DES GALERIES

Ville : 85450 CHAMPAGNE-LES-MARAIS  Ville :  85450 CHAMPAGNE-LES-MARAIS

 

2. DONNEUR D'ORDRE     

Nom : Mr MANDIN AURELIEN    

Adresse : 4 RUE DES GRANDES PLANCHES    

Ville : 85360 LA TRANCHE-SUR-MER    

 

 1. MISSION  

Type : Maison Nbre pièces :  3 Lot : NC
Cadastre : AB 82 Bâtiment : SO Lot secondaire : NC
Porte : SO Date de visite : 14/06/2023 Escalier : S0
Accompagnateur : Mr MANDIN AURELIEN

(MANDATAIRE)
Opérateur : BOUCHER Gilbert Étage : RDC

Référence client :     

Installation électrique alimentée :  OUI Mise hors tension de l'installation possible :  OUI
Distributeur d'électricité : ENEDIS Qualité du donneur d'ordre :  Mandataire
Année de construction :  2008 Année de l'installation électrique :  Non communiquée

 
  CONCLUSIONS  

(détail des conclusions en "5")
4. La liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particulières des locaux contenant une
douche ou une baignoire.
L'installation intérieure fait l'objet d'avertissements particuliers (voir paragraphe 6).
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3. IDENTIFICATION DE L’OPÉRATEUR DE DIAGNOSTIC : 
BOUCHER Gilbert membre du réseau BC2E
- Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par  icert - parc d'Affaires, espace Performance
.bÃ¢t K .35760 st Gregoire, numéro de certification  CPDI5026 le : 30/10/2018 jusqu'au : 29/10/2023
- Assurance : ALLIANZ 62 490 415 - Date de validité : 31/12/2023
- DIAG IMMO LITTORAL / BOUCHER Gilbert - 93 RUE DU PHARE - 85360 LA TRANCHE-SUR-MER - Siret : 844 586 545 00015

 
4. RAPPEL DES LIMITES DU CHAMP DE RÉALISATION DE L'ÉTAT DE L'INSTALLATION INTÉRIEURE
D'ÉLECTRICITÉ : 

L'état de l'installation intérieure d'électricité porte sur l'ensemble de l'installation intérieure d'électricité à basse tension des locaux à usage
d'habitation située en aval de l'appareil général de commande et de protection de cette installation. Il ne concerne pas les matériels
d'utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d'utilisation fixes, destinés à être reliés à l'installation électrique fixe, ni les
installations de production ou de stockage par batteries d'énergie électrique du générateur jusqu'au point d'injection au réseau public de
distribution d'énergie ou au point de raccordement à l'installation intérieure. Il ne concerne pas non plus les circuits de téléphonie, de
télévision, de réseau informatique, de vidéophonie, de centrale d'alarme, etc., lorsqu'ils sont alimentés en régime permanent sous une
tension inférieure ou égale à 50V en courant alternatif et 120V en courant continu.
L'intervention de l'opérateur réalisant l'état de l'installation intérieure d'électricité ne porte que sur les constituants visibles, visitables, de
l'installation au moment du diagnostic. Elle s'effectue sans démontage de l'instlalation électrique (hormis le démontage des capots des
tableaux électriques lorsque cela est possible), sans déplacement des meubles, ni destruction des isolants des câbles.

Des éléments dangereux de l'installation intérieure d'électricité peuvent ne pas être repérés, notamment :
- les parties de l'installation électrique non visibles (incorporées dans le gros oeuvre ou le second oeuvre ou masquées par du mobilier) ou
nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (boites de connexion, conduits, plinthes, goulottes, huisseries,
éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines plus particulièrement) ;
- les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot ;
- inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section des conducteurs sur
toute la longueur des circuits ;

 
5. CONCLUSION RELATIVE À L'ÉVALUATION DES RISQUES POUVANT PORTER ATTEINTE À LA SÉCURITÉ
DES PERSONNES :

ANOMALIES AVÉRÉES SELON LES DOMAINES

N° article
(1) Libellé et localisation(*) des anomalies N° article (2) Libellé des mesures compensatoires (3)

correctement mises en oeuvre
1 - Appareil général de commande et de protection et son accessibilité :

néant néant néant néant
2 - Dispositif de protection différentiel à l'origine de l'installation / Prise de terre et installation de mise à la terre :

B.3.3.6 a1)
Au moins un socle de prise de courant ne comporte
pas de broche de terre.
Localisation : Salle de bain

B.3.3.6.1

Alors que des socles de prise de courant ou des
circuits de l'installation ne sont pas reliés à la terre
(B.3.3.6 a1), a2 et a3), la mesure compensatoire
suivante est correctement mise en oeuvre : protection
du (des) circuit (s) concerné (s) ou de l'ensemble de
l'installation électrique par au moins un dispositif
différentiel à haute sensibilité inférieure ou égale à 30
mA.

3 - Dispositif de protection contre les surintensités adapté à la section des conducteurs sur chaque circuit :
néant néant néant néant

4 - Liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particulières des locaux contenant une douche ou
une baignoire :

B.6.3.1 a)

Local contenant une baignoire ou une douche :
l'installation électrique ne répond pas aux prescriptions
particulières appliquées à ce local (adéquation entre
l'emplacement où est installé le matériel électrique et
les caractéristiques de ce dernier - respect des règles
de protection contre les chocs électriques liées aux
zones).
Localisation : Salle de bain

  

5 - Matériels électriques présentant des risques de contacts directs avec des éléments sous tension - protection mécanique des
conducteurs :

néant néant néant néant
6 - Matériels électriques vétustes ou inadaptés à l’usage :

néant néant néant néant

 
INSTALLATIONS PARTICULIÈRES

P1 / P2 - Appareils d’utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis les parties privatives ou inversement :

néant néant néant néant
P3 - Piscine privée et du bassin de fontaine :

néant néant néant néant
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(*) AVERTISSEMENT : la localisation des anomalies n'est pas exhaustive. Il est admis que l'opérateur de diagnostic ne procède à la localisation que d'une anomalie par point de contrôle.
Toutefois, cet avertissement ne concerne pas le test de déclenchement des dispositifs différentiels.

 (1) Référence des anomalies selon la norme ou les spécifications techniques utilisées.
(2) Référence des mesures compensatoires selon la norme ou les spécifications techniques utilisées.
(3) Une mesure compensatoire est une mesure qui permet de limiter un risque de choc électrique lorsque les règles fondamentales de sécurité ne peuvent s'appliquer pleinement pour des
raisons soit économiques, soit techniques, soit administratives. Le numéro d'article et le libellé de la mesure compensatoire sont indiqués en regard de l'anomalie concernée.

 
INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

N° article
(1) Libellé des informations

B.11 a1) L'ensemble de l'installation électrique est protégé par au moins un dispositif différentiel à haute sensibilité inférieure ou égale
à 30 mA.

B.11 b1) L'ensemble des socles de prise de courant est de type à obturateur.

B.11 c1) L'ensemble des socles de prise de courant possède un puits de 15 mm.
(1) Référence des informations complémentaires selon la norme ou les spécifications tehniques utilisées.

 
6. AVERTISSEMENT PARTICULIER :
   Installation, partie d'installation ou spécificités non couvertes :

  a) installation ou partie d’installation consacrée à la production d’énergie électrique du générateur jusqu’au point d’injection :
type de production (photovoltaïque, éolien, etc.) : néant

  b1) poste à haute tension privé ou publique et installation à haute tension éventuellement (installations haute et basse tension
situées dans le poste à haute tension privé ou publique)

  b2) les spécificités de l'installation raccordée au réseau public de distribution par l'intermédiaire d'un branchement en
puissance surveillée

  c) installation ou partie d’installation soumise à d’autres réglementations (code du travail, établissement recevant du public,
etc.) : locaux concernés et type d’exploitation : néant

  

d) le logement étant situé dans un immeuble collectif d'habitation :
- installation de mise à la terre située dans les parties communes de l'immeuble collectif d'habitation (prise de terre,
conducteur de terre, borne ou barrette principale de terre, liaison équipotentielle principale, conducteur principal de protection
et la ou les dérivation(s) éventuelle(s) de terre situées en parties communes de l'immeuble d'habitation) : plus précisément, il
n'a pas été contrôlé son existence ni ses caractéristiques ;
- le ou les dispositifs différentiels : adéquation entre la valeur de la résistance de la prise de terre et le courant
différentiel-résiduel assigné (sensibilité) ;
- parties d'installation électrique situées dans les parties communes alimentant les matériels d'utilisation placés dans la partie
privative : plus précisément, il n'a pas été contrôlé l'état, l'existence de l'ensemble des mesures de protection contre les
contacts indirects et surintensités appropriées.;

 
   Points de contrôle du diagnostic n'ayant pu être vérifiés selon l'Annexe C de la norme :

  N° article
(1)

Libellé des points de contrôle n’ayant pu être vérifiés
selon l'Annexe C Motifs (2)

  2 - Dispositifs de protection différentielle à l'origine de l'installation / Prise de terre et installation de mise à la terre :

  B.3.3.6 a2) Tous les socles de prise de courant comportant un contact
de terre sont reliés à la terre

Conducteurs encastrés dans des murs, sous gaines,
dans des boîtes de connexion ou masqués par du
mobilier.

  B.3.3.6 a4)
Dans le cas d'un ascenseur ou d'un monte-charge privés,
porte palière de l'ascenseur ou du monte-charge reliée à la
terre

Conducteurs encastrés dans des murs, sous gaines,
dans des boîtes de connexion ou masqués par du
mobilier.

  B.3.3.6 b) Eléments constituant les conducteurs de protection
appropriés Caractéristiques d un dispositif non visibles.

  B.3.3.6 c) Section satisfaisante des conducteurs de protection Caractéristiques d un dispositif non visibles.

  
4 - Liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particulières des locaux contenant une douche ou une

baignoire :

  B.5.3 a) Continuité satisfaisante de la liaison équipotentielle
supplémentaire TEST IMPOSSIBLE CONDUIT PER

  B.5.3 b) Section satisfaisante du conducteur de liaison
équipotentielle supplémentaire

Conducteurs encastrés dans des murs, sous gaines,
dans des boîtes de connexion ou masqués par du
mobilier.

  B.5.3 d)
Qualité satisfaisante des connexions du conducteur de la
liaison équipotentielle supplémentaire aux éléments
conducteurs et aux masses

Conducteurs encastrés dans des murs, sous gaines,
dans des boîtes de connexion ou masqués par du
mobilier.

  
5 - Matériels électriques présentant des risques de contacts directs avec des éléments sous tension - Protection mécanique des

conducteurs :

  B.7.3 e) Aucun dispositif de protection présentant des parties actives
nues sous tension

Conducteurs encastrés dans des murs, sous gaines,
dans des boîtes de connexion ou masqués par du
mobilier.

  6 - Matériels électriques vétustes ou inadaptés à l’usage :

  B.8.3 a) Absence de matériel électrique vétuste
Conducteurs encastrés dans des murs, sous gaines,
dans des boîtes de connexion ou masqués par du
mobilier.

  B.8.3 b) Absence de matériel électrique inadapté à l'usage
Conducteurs encastrés dans des murs, sous gaines,
dans des boîtes de connexion ou masqués par du
mobilier.
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  B.8.3 c) Absence de conducteur repéré par la double coloration vert
et jaune utilisé comme conducteur actif

Conducteurs encastrés dans des murs, sous gaines,
dans des boîtes de connexion ou masqués par du
mobilier.

  B.8.3 d) Absence de conducteur actif dont le diamètre est inférieure
à 12/10 mm (1,13 mm²)

Conducteurs encastrés dans des murs, sous gaines,
dans des boîtes de connexion ou masqués par du
mobilier.

  B.8.3 e)
Conducteurs isolés protégés mécaniquement par conduits,
goulottes, plinthes ou huisseries en matière isolante ou
métallique

Conducteurs encastrés dans des murs, sous gaines,
dans des boîtes de connexion ou masqués par du
mobilier.

  

Pour les points de contrôle du DIAGNOSTIC n'ayant pu être vérifiés, il est recommandé de faire contrôler ces points par un installateur électricien qualifié ou par un organisme
d'inspection accrédité dans le domaine de l'électricité, ou, si l'installation électrique n'était pas alimentée, par un OPERATEUR DE DIAGNOSTIC certifié lorsque l'installation sera
alimentée

(1) Références des numéros d'article selon l'Annexe C
(2) Les motifs peuvent être, si c'est le cas :

   

- "Le tableau électrique est manifestement ancien : son ENVELOPPE (capot), s'il est démonté, risque de ne pouvoir être remonté sans dommage." ;
- "Les supports sur lesquels sont fixés directement les dispositifs de protection ne sont pas à démonter dans le cadre du présent DIAGNOSTIC : de ce fait, la section et l'état
des conducteurs n'ont pu être vérifiés." ;
- "L'installation ou une ou plusieurs parties de celle-ci n'étai(en)t pas alimentée(s) en électricité le jour de la visite." ;
- "Le(s) courant(s) d'emploi du (des) CIRCUIT(s) protégé(s) par le(s) INTERRUPTEUR(s) différentiel(s) ne peu(ven)t pas être évalué(s)."
- "L'installation est alimentée par un poste à haute tension privé qui est exclu du domaine d'application du présent DIAGNOSTIC et dans lequel peut se trouver la partie de
l'installation à vérifier"
- "La nature TBTS de la source n'a pas pu être repérée."
- "Le calibre du ou des dispositifs de PROTECTION CONTRE LES SURINTENSITES est > 63 A pour un DISJONCTEUR ou 32A pour un fusible."
- "Le courant de réglage du DISJONCTEUR de branchement est > 90 A en monophasé ou > 60 A en triphasé."
- "La méthode dite « amont-aval" ne permet pas de vérifier le déclenchement du DISJONCTEUR de branchement lors de l'essai de fonctionnement."
- Les bornes aval du disjoncteur de branchement et/ou la canalisation d'alimentation du ou des tableaux électriques comportent plusieurs conducteurs en parallèle
- toute autre mention, adaptée à l'installation, décrivant la ou les impossibilités de procéder au(x) contrôle(s) concerné(s).

 
  Constatations concernant l'installation électrique et/ou son environnement :

  a) Il y a une étiquette sur le tableau qui indique l'absence de prise terre. Il y a donc présomption de l'absence de cette dernière
dans l'immeuble ; il est recommandé de se rapprocher du syndic de copropriété ;

  b) Il a été détecté une tension > à 50 V sur le conducteur neutre lors de l'identification du ou des conducteurs de phase ; il est
recommandé de consulter un installateur électricien qualifié ;

  c) L'installation électrique, placée en amont du DISJONCTEUR de branchement et dans la partie privative, présente des
parties actives sous tension accessibles ; il est recommandé de se rapprocher du gestionnaire du réseau public de distribution

  
d) L'installation électrique, placée en amont du DISJONCTEUR de branchement et dans la partie privative, présente un (ou
des) CONDUCTEUR(s) non protégé(s) par des conduits ou goulottes » ; il est recommandé de se rapprocher du gestionnaire
du réseau public de distribution

  e) MATERIELS D'UTILISATION situés dans des parties privatives et alimentés depuis les parties communes ». Préciser la
nature et la localisation des MATERIELS D'UTILISATION concernés et ajouter la (ou les) formule(s) appropriée(s) :

   1. Ces matériels sont alimentés en basse tension, mais le MATERIEL DE CLASSE I n'est pas relié à la terre ; il est
recommandé de se rapprocher du syndic de copropriété : Néant

   
2. Ces matériels ne sont pas alimentés en très basse tension de sécurité et sont alimentés par un (des) CIRCUIT(s) ne
disposant pas de dispositif de commande et de sectionnement placé dans le logement ; il est recommandé de se
rapprocher du syndic de copropriété : Néant

   3. Ces matériels ne sont pas alimentés en très basse tension de sécurité et des matériels comportent des parties actives
accessibles ; il est recommandé de se rapprocher du syndic de copropriété : Néant

   4. Ces matériels sont alimentés en Très Basse Tension, mais la nature de la source (Très Basse Tension de Sécurité) n'a
pas pu être identifiée : Néant

  g) La valeur mesurée de la résistance de la PRISE DE TERRE depuis la partie privative n'est pas en adéquation avec la
sensibilité du (ou des) dispositifs différentiels ; il est recommandé de se rapprocher du syndic de copropriété ;

  h) Il n'existe pas de DERIVATION INDIVIDUELLE DE TERRE au répartiteur de terre du TABLEAU DE REPARTITION en
partie privative ; il est recommandé de se rapprocher du syndic de copropriété ;

  i) La section de la DERIVATION INDIVIDUELLE DE TERRE visible en partie privative est insuffisante ; il est recommandé de
se rapprocher du syndic de copropriété ;

  Identification des parties du bien (Pièces et emplacements) n'ayant pu être visitées et justification :
  Combles : Absence d'accès

 
Observation :

 

Type de disjoncteur de branchement : Monophasé 15/45
Sensibilité : 500 mA
Courant de réglage : 45 A
Courant de réglage du compteur LINKY : 9 kVA

 
 Tableau des observations par question

 
N° article (1) Libellé des points de contrôle Observation

 2 - Dispositifs de protection différentielle à l'origine de l'installation / Prise de terre et installation de mise à la terre :

 B.3.3.6 a1) Tous les socles de prise de courant comportent un contact de terre Par exemple prise ...

 4 - Liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particulières des locaux contenant un douche ou une baignoire :

 B.6.3.1 a) Installation électrique répondant aux prescriptions particulières
appliquées à ces locaux par exemple broche de terre non raccordée ....

 
7. CONCLUSION RELATIVE À L'ÉVALUATION DES RISQUES RELEVANT DU DEVOIR DE CONSEIL DE
PROFESSIONNEL :
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L'installation électrique comportant une ou des anomalies, il est recommandé au propriétaire de les supprimer en consultant dans les
meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d'éliminer les dangers qu'elles présentent.

 
8. EXPLICATIONS DÉTAILLÉES RELATIVES AUX RISQUES ENCOURUS :

DESCRIPTION DES RISQUES ENCOURUS EN FONCTION DES ANOMALIES IDENTIFIEES
Appareil général de commande et de protection

Cet appreil, accessible à l'intérieur du logement, permet d'interrompre, en cas de d'urgence , en un lieu unique, connu et accessible, la
totalité de la fourniture de l'alimentation électrique.

Dispositif de protection différentiel à l'origine de l'installation
Ce dispositif permet de protéger les personnes contre les risques de choc électrique lors d'un défaut d'isolement  sur un matériel
électrique. Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d'une électrisation, voir d'une électrocution.

Prise de terre et installation de mise a la terre
Ces éléments permettent, lors d'un défaut d'isolement sur un matériel électrique, de dévier à la terre le courant de défaut dangereux qui
en résulte.

Dispositif de protection contre les surintensités
Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-circuits à cartouche fusible, à l'origine de chaque circuit, permettent de protéger les conducteurs
et câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux surcharges ou courts-circuits.

Liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche
Elle permet d'éviter, lors d'un défaut, que le corps humain ne soit traversé par un courant électrique dangereux.
Son absence privilégie, en cas de défaut, l'écoulement du courant électrique dans le corps humain, ce qui peut être la cause d'une
électrisation, voire d'une électrocution.

Conditions particulières des locaux contenant une baignoire ou une douche
Les règles de mise en oeuvre de l'installation électrique à l'intérieur de tels locaux permettent de limiter le risque de chocs électriques, du
fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé.
Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution.

Matériels électriques présentant des risques contact direct
Les matériels électriques dont les parties nues sous tension sont accessibles (matériels électriques anciens, fils électriques dénudés,
bornes de connexion non placées dans une boîte équipée d'un couvercle, matériels électriques cassées...) présentent d'importants
risques d'electrisation, voire d'électrocution.

Matériels vétustes ou inadaptés à l'usage
Ces matériels électriques, lorsqu'ils sont trop anciens, n'assurent pas une protection satisfaisante contre l'accès aux parties nues sous
tension ou ne possèdent plus un niveau d'isolement suffisant. Lorsqu'ils ne sont pas adaptés à l'usage normal du matériel, ils deviennent
très dangereux lors de leur utilisation. Dans les deux cas, ces matériels présentent d'importants risques d'électrisation, voire
d'électrocution.

Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis les parties privatives
Lorsque l'installation électrique issue de la partie privative n'est pas mise en oeuvre correctement, le contact d'une personne avec la
masse d'un matériel électrique en défaut ou une partie active sous tension peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution.

Piscine privée ou bassin de fontaine
Les règles de mise en oeuvre de l'installation électrique et des équipements associés à la piscine ou au bassin de fontaine permettent de
limiter le risque de chocs électrique, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou
immergé.
Le non respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation, voir d'une électrocution.

 
INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

Dispositif(s) différentiel(s) à haute sensibilité protégeant tout ou partie de l'installation électrique
L'objectif est d'assurer rapidement la coupure du courant de l'installation électrique ou du circuit concerné, dès l'apparition d'un courant de
défaut même de faible valeur. C'est le cas notamment lors de la défaillance occasionnelle (telle que l'usure normale ou anormale des
matériels, l'imprudence ou le défaut d'entretien, la rupture du conducteur de mise à la terre d'un matériel électrique ...) des mesures
classiques de protection contre les risques d'électrisation, voire d'électrocution.

Socles de prises de courant de type à obturateurs
L'objectif est d'éviter l'introduction, en particulier par un enfant, d'un objet dans une alvéole d'un socle de prise de courant sous tension
pouvant entraîner des brûlures graves et/ou l'électrisation, voir l'électrocution.

Socles de prises de courant de type à puits (15mm minimum)
La présence de puits au niveau d'un socle de prise de courant évite le risque d'électrisation, voire d'électrocution, au moment de
l'introduction des fiches mâles non isolées d'un cordon d'alimentation.

Cachet de l'entreprise  Date de visite et établissement de l'état

DIAG IMMO LITTORAL / BOUCHER Gilbert
93 RUE DU PHARE

85360 LA TRANCHE-SUR-MER
06 83 86 40 36

Siret : 844 586 545 00015 - code APE : 7120B

 Visite effectuée le : 14/06/2023
État rédigé à : LA TRANCHE-SUR-MER le : 14/06/2023

Nom : BOUCHER Gilbert

RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ : Les rapports demeurent la propriété de notre société et ne pourront être utilisés jusqu'au complet paiement
du prix par l'acheteur (Loi du 12 mai 1980).
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n° de rapport : 850201404
ÉLECTRICITÉ : 6 sur 6
DDT : 14 sur 48

Rapport Photos
Les photos ne sont pas représentatives de l'ensemble des anomalies présentes

B.6.3.1 a)  : Local contenant une baignoire ou une douche :
l'installation électrique ne répond pas aux prescriptions
particulières appliquées à ce local (adéquation entre
l'emplacement où est installé le matériel électrique et les
caractéristiques de ce dernier - respect des règles de protection
contre les chocs électriques liées aux zones).
Observation : Salle de bain :
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Assainissement Collectif
 

 MISSION N° : 850201404  
 

 PROPRIETAIRE   
 MISSION (Vérification de la présence de 2
réseaux séparés : E.U. et E.P. en partie privative
et des raccordement sur ces réseaux)

Nom : M DERUELLE    

Adresse : 2 IMPASSE DES GALERIES  Adresse : 2 IMPASSE DES GALERIES

Ville : 85450 CHAMPAGNE-LES-MARAIS  Ville :  85450 CHAMPAGNE-LES-MARAIS

 

 DONNEUR D'ORDRE     

Nom : Mr MANDIN AURELIEN    

Adresse : 4 RUE DES GRANDES PLANCHES    

Ville : 85360 LA TRANCHE-SUR-MER    

 

 MISSION  

Type : Maison Nbre pièces : 4 Lot : NC
Cadastre : AB 82 Bâtiment : SO Lot secondaire : NC
Porte : SO Étage : RDC Escalier : S0
Date du rapport : 14/06/2023 Date de visite : 14/06/2023 Type de résidence : Principale

Accompagnateur : Mr MANDIN AURELIEN
(MANDATAIRE) Opérateur : BOUCHER Gilbert Nbre de personnes : 3

 
  CONCLUSIONS  

 

Les parties d'installation visualisées sont conformes au règlement d'assainissement mais susceptibles
d'obligation d'installation d'un clapet anti-retour suivant zonage .
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1. ÉQUIPEMENT DU BIEN : 
Équipement Nb Pièce Étage Évacuation Observation

Evier 1 Cuisine RDC Eaux Usées

Lave-vaisselle 1 Cuisine RDC Eaux Usées
Robinet de puisage 1 Jardin RDC

Lave-linge 1 Garage RDC Eaux Usées
Baignoire 1 Salle de bain RDC Eaux Usées

Lavabo 1 Salle de bain RDC Eaux Usées
Robinet de puisage 1 Garage RDC

Wc 1 WC RDC Eaux Usées
Si présence d'un sani-broyeur existe-t-il une autorisation du service d'assainissement : -
 

2. MÉTHODE DE CONTRÔLE : 
Contrôle de l'écoulement, à l'eau claire, appareil par appareil
 

3. CONSTATATIONS SUR LE RÉSEAU E.U. : 
 Accessibles Constatations

Existe t'il un plan du réseau E.U. ? NON  
Présence d'un regard E.U. en limite de propriété - côté
public ou côté privé ? OUI  

Présence de regards E.U. dans la propriété ? OUI  
Présence d'une fosse septique non comblée ? NON  
 

3. CONSTATATIONS SUR LE RÉSEAU E.P. : 
 Accessibles Constatations

Présence de descentes de gouttières ? OUI  
Présence d'un puisard d'infiltration des E.P. NON  

Présence de grilles de parking et de caniveaux NON  
Présence d'un séparateur d'hydrocarbures NON  

L'exutoire des E.P. est visible ? NON  
 

Etablie le
14/06/2023    

Cachet:

DIAG IMMO LITTORAL / BOUCHER Gilbert
93 RUE DU PHARE

85360 LA TRANCHE-SUR-MER
06 83 86 40 36

Siret : 844 586 545 00015 - code APE : 7120B

Signature :

RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ : Les rapports demeurent la propriété de notre société et ne pourront être utilisés jusqu'au complet paiement
du prix par l'acheteur (Loi du 12 mai 1980).
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Rapport Photos

Jardin :
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Croquis
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Etat des Risques et Pollutions
En application des articles L125-5 à 7 et R125-26 du code de l'environnement.

Référence : 1109_085074_23491620_ERPS

Mode COMMANDE CADASTRE***

Réalisé par un expert Preventimmo

Pour le compte de Etude Laurent TEFFAUD et

Céline TEFFAUD

Date de réalisation : 22 juin 2023 (Valable 6 mois)

Selon les informations mises à disposition par arrêté préfectoral :

N° 19-DDTM85-683 du 10 décembre 2019.

REFERENCES DU BIEN

Adresse du bien

2 impasse des Galeries

85450  Champagné-les-Marais

Référence(s) cadastrale(s):

AB0092, AB0236, AB0237

ERP établi selon les parcelles localisées au cadastre.

Vendeur

M. et Mme DERUELLE

Acquéreur

M. DECLEMY

SYNTHESES

A ce jour, la commune  est soumise à l'obligation d'Information Acquéreur Locataire (IAL). Une

déclaration de sinistre indemnisé est nécessaire.

Etat des Risques et Pollutions (ERP)

Votre commune Votre immeuble

Type Nature du risque Etat de la procédure Date Concerné Travaux Réf.

PPRn Inondation  approuvé 30/11/2015 non non p.3

PPRn Inondation

Par submersion marine
 approuvé 30/11/2015 non non p.3

PPRn Mouvement de terrain
Recul du trait de côte et de falaises

 approuvé 30/11/2015 non non p.4

Zonage de sismicité : 3 - Modérée 
(1)

oui - -

Zonage du potentiel radon : 1 - Faible 
(2)

non - -

Commune non concernée par la démarche d'étude du risque lié au recul du trait de côte.  
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Etat des risques approfondi (Attestation Argiles / ENSA / ERPS) Concerné Détails

Zonage du retrait-gonflement des argiles Oui Aléa Moyen

Plan d'Exposition au Bruit
(3)

Non -

Basias, Basol, Icpe Oui 2 sites* à - de 500 mètres

*ce chiffre ne comprend pas les sites non localisés de la commune.

(1)  Zonage sismique de la France d'après l'annexe des articles R563-1 à 8 du Code de l'Environnement modifiés par les Décrets n°2010-1254 et n°2010-1255 du 22 octobre 

2010 ainsi que par l'Arrêté du 22 octobre 2010 (nouvelles règles de construction parasismique - EUROCODE 8).

(2)  Situation de l'immeuble au regard des zones à potentiel radon du territoire français définies à l'article R.1333-29 du code de la santé publique modifié par le Décret 

n°2018-434 du 4 juin 2018, délimitées par l'Arrêté interministériel du 27 juin 2018.

(3) Information cartographique consultable en mairie et en ligne à l'adresse suivante : https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/plan-dexposition-au-bruit-peb

Attention, les informations contenues dans le second tableau de synthèse ci-dessus sont données à titre

informatif. Pour plus de détails vous pouvez commander un Etat des risques approfondi.





Mode COMMANDE CADASTRE*** - 22 juin 2023

2 impasse des Galeries

85450  Champagné-les-Marais

Commande M. et Mme DERUELLE

Réf. 1109_085074_23491620_ERPS  -  Page 4/16

*** En mode COMMANDE CADASTRE, l'expert Preventimmo est responsable de la localisation et de la détermination de l'exposition aux risques.

L'édition et la diffusion de ce document implique l'acceptation des Conditions Générales de Vente, disponibles sur le site Internet Preventimmo.

Copyright 2007-2017 Kinaxia. Tous droits réservés. Les noms et marques commerciaux appartiennent à leurs propriétaires respectifs.

KINAXIA - SAS au capital de 165.004,56 euros - Siège social 80 Route des Lucioles - Espaces de Sophia, bâtiment C - 06560 Sophia Antipolis - SIREN : 514 061 738 - RCS GRASSE

SOMMAIRE

Synthèses................................................................................................................................................................................1

Imprimé officiel ........................................................................................................................................................................5

Localisation sur cartographie des risques .................................................................................................................................6

Déclaration de sinistres indemnisés..........................................................................................................................................8

Prescriptions de travaux, Documents de référence, Conclusions................................................................................................9

Annexes..................................................................................................................................................................................10





Mode COMMANDE CADASTRE*** - 22 juin 2023

2 impasse des Galeries

85450  Champagné-les-Marais

Commande M. et Mme DERUELLE

Réf. 1109_085074_23491620_ERPS  -  Page 6/16

*** En mode COMMANDE CADASTRE, l'expert Preventimmo est responsable de la localisation et de la détermination de l'exposition aux risques.

L'édition et la diffusion de ce document implique l'acceptation des Conditions Générales de Vente, disponibles sur le site Internet Preventimmo.

Copyright 2007-2017 Kinaxia. Tous droits réservés. Les noms et marques commerciaux appartiennent à leurs propriétaires respectifs.

KINAXIA - SAS au capital de 165.004,56 euros - Siège social 80 Route des Lucioles - Espaces de Sophia, bâtiment C - 06560 Sophia Antipolis - SIREN : 514 061 738 - RCS GRASSE

Inondation
PPRn Inondation,  approuvé le 30/11/2015 (multirisque)

Non concerné*
* L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'une zone à risques

La carte ci-dessus est un extrait de la carte officielle fournie par les services de l'Etat.

Elle est disponible en intégralité dans les annexes de ce rapport.

Le contour du terrain n'est donné qu'à titre indicatif.

Inondation
PPRn Par submersion marine,  approuvé le 30/11/2015 (multirisque)

Non concerné*
* L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'une zone à risques

La carte ci-dessus est un extrait de la carte officielle fournie par les services de l'Etat.

Elle est disponible en intégralité dans les annexes de ce rapport.

Le contour du terrain n'est donné qu'à titre indicatif.
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Mouvement de terrain
PPRn Recul du trait de côte et de falaises,  approuvé le 30/11/2015

(multirisque)

Non concerné*
* L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'une zone à risques

La carte ci-dessus est un extrait de la carte officielle fournie par les services de l'Etat.

Elle est disponible en intégralité dans les annexes de ce rapport.

Le contour du terrain n'est donné qu'à titre indicatif.

 A ce jour, les services de l'Etat en charge de cette information n'ont pas encore mis à disposition la dernière cartographie valide.

Dès sa mise à disposition, vous serez informé et aurez la possibilité de mettre à jour votre ERP.
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Déclaration de sinistres indemnisés

en application des articles L 125-5 et R125-26 du Code de l'environnement

Si, à votre connaissance, l'immeuble a fait l'objet d'une indemnisation suite à des dommages consécutifs à des

événements ayant eu pour conséquence la publication d'un arrêté de catastrophe naturelle, cochez ci-dessous la

case correspondante dans la colonne "Indemnisé".

Arrêtés CATNAT sur la commune

Risque Début Fin JO Indemnisé

Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/04/2022 30/09/2022 10/06/2023

Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/01/2017 31/12/2017 20/10/2018

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Débordement rapide (torrentiel)

Par submersion marine - Mouvement de terrain
27/02/2010 01/03/2010 02/03/2010

Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/07/2005 30/09/2005 22/02/2008

Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/07/2003 30/09/2003 26/08/2004

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue

Mouvement de terrain
25/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue

Par submersion marine
25/12/1999 29/12/1999 19/03/2000

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 29/09/1999 30/09/1999 26/02/2000

Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/05/1989 31/12/1990 28/12/1993

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 08/12/1982 31/12/1982 13/01/1983

Pour en savoir plus, chacun peut consulter en préfecture ou en mairie, le dossier départemental sur les risques majeurs, le document d'information communal sur les risques majeurs et, sur
internet, le portail dédié à la prévention des risques majeurs : https://www.georisques.gouv.fr/

Préfecture : Roche-sur-Yon - Vendée Adresse de l'immeuble :

Commune : Champagné-les-Marais 2 impasse des Galeries

Parcelle(s) : AB0092, AB0236, AB0237

85450  Champagné-les-Marais

France

Etabli le : 

Vendeur : Acquéreur : 

M. et Mme DERUELLE M. DECLEMY
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Prescriptions de travaux

Aucune

Documents de référence

Aucun

Conclusions

L'Etat des Risques délivré par Etude Laurent TEFFAUD et Céline TEFFAUD en date du 22/06/2023 fait apparaître que la

commune dans laquelle se trouve le bien fait l'objet d'un arrêté préfectoral n°19-DDTM85-683 en date du 10/12/2019 en matière

d'obligation d'Information Acquéreur Locataire sur les Risques Naturels, Miniers et Technologiques.

Selon les informations mises à disposition dans le Dossier Communal d'Information, le BIEN est ainsi concerné par :

- Le risque sismique (niveau 3, sismicité Modérée) et par la réglementation de construction parasismique EUROCODE 8

Sommaire des annexes

> Arrêté Préfectoral n° 19-DDTM85-683 du 10 décembre 2019

> Cartographies : 

   - Cartographie réglementaire du PPRn multirisque,  approuvé le 30/11/2015

   - Cartographie réglementaire du PPRn multirisque,  approuvé le 30/11/2015

   - Cartographie réglementaire du PPRn multirisque,  approuvé le 30/11/2015

   - Fiche d'information des acquéreurs et des locataires sur la sismicité

   - Cartographie réglementaire de la sismicité

A titre indicatif, ces pièces sont jointes au présent rapport.
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ETAT DES RISQUES DE POLLUTION DES SOLS
Etabli selon les informations mises à disposition par les bases de données BASIAS, BASOL et ICPE

N° ERPS : 7144012

Réf interne : 1109_085074_23491620_ERPS

Date de création : 22 juin 2023

RÉFÉRENCES DU BIEN

Vendeur : M. et Mme DERUELLE

Acquéreur : - M. DECLEMY

Adresse du bien : 
2 impasse des Galeries
85450 Champagné-les-Marais

Latitude : 46.38218º
Longitude : -1.12662º

Références cadastrales

Section Numéro Surface

AB 0092 84 m²

AB 0236 216 m²

AB 0237 206 m²

Total 506 m²

SYNTHÈSE

100 m autour de l'immeuble
Entre 100m et 500m

autour de l'immeuble

Nombre de Sites BASOL* 0 0

Nombre de Sites BASIAS** 1 1

Nombre de Sites ICPE*** 0 0

Total 1 1

* BASOL : Base de données sur les sites et sols pollués (ou potentiellement pollués) appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif.
** BASIAS : Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service. Il faut souligner que l'inscription d'un site dans la banque de données BASIAS ne 
                    préjuge pas d'une éventuelle pollution à son endroit.
*** ICPE : Base de données des installations classées soumises à autorisation ou enregistrement et/ou régime particulier (SEVESO, IED …).
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LOCALISATION DES SITES
SITUÉS À MOINS DE 100M DE L'IMMEUBLE

Légende :

Emprise de l'immeuble

100 m autour de l'immeuble

Etat du site
Type de site

En activité Cessation Inconnu

Basias (Ancien site industriel ou activité de service)

ICPE (Installation Classée pour la Protection de l’Environnement)

Basol (Site ou sol pollué ou potentiellement pollué)

Notice de lecture :
Chaque cercle, triangle ou carré représente la localisation d'un site, sol pollué ou potentiellement pollué. Pour connaître 
les détails d'un de ces sites, identifiez la dalle dans laquelle se trouve le cercle ou le triangle (A1, A2, C2, etc.) et reportez-
vous au tableau d'inventaire qui suit. 
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INVENTAIRE HISTORIQUE DES SITES BASOL
SITUÉS À MOINS DE 100M DE L'IMMEUBLE

Tous les sites

Dalle Nom Activité Adresse postale
Aucun

INVENTAIRE HISTORIQUE DES SITES BASIAS
SITUÉS À MOINS DE 100M DE L'IMMEUBLE

Sites en activité

Dalle Nom Activité Adresse postale
Aucun

Sites dont l’état d’occupation est inconnu

Dalle Nom Activité Adresse postale
Aucun

Sites dont l’activité est terminée

Dalle Nom Activité Adresse postale

D2 Bouillaud Alain / Station Service
Commerce de gros, de détail, de désserte de 
carburants en magasin spécialisé (G47.30Z)

21 Rue de la Paix 85450 
Champagné-les-Marais

INVENTAIRE HISTORIQUE DES SITES ICPE
SITUÉS À MOINS DE 100M DE L'IMMEUBLE

Sites en activité

Dalle Nom Activité Adresse postale
Aucun

Sites dont l’état d’occupation est inconnu

Dalle Nom Activité Adresse postale
Aucun

Sites dont l’activité est terminée

Dalle Nom Activité Adresse postale
Aucun

Pour chaque tableau, les sites sont classés selon leur distance à l’immeuble du plus proche au plus lointain.
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LOCALISATION DES SITES
SITUÉS À PLUS DE 100M ET À MOINS DE 500M DE L’IMMEUBLE

Légende :

Emprise de l'immeuble

100 m autour de l'immeuble

Etat du site
Type de site

En activité Cessation Inconnu

Basias (Ancien site industriel ou activité de service)

ICPE (Installation Classée pour la Protection de l’Environnement)

Basol (Site ou sol pollué ou potentiellement pollué)

Notice de lecture :
Chaque cercle, triangle ou carré représente la localisation d'un site, sol pollué ou potentiellement pollué. Pour connaître les détails 
d'un de ces sites, identifiez la dalle dans laquelle se trouve le cercle ou le triangle (A1, A2, C2, etc.) et reportez-vous au tableau 
d'inventaire qui suit.
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INVENTAIRE HISTORIQUE DE SITES BASOL 
SITUÉS À PLUS DE 100M ET À MOINS DE 500M DE L'IMMEUBLE

Tous les sites

Dalle Nom Activité Adresse postale
Aucun

INVENTAIRE HISTORIQUE DE SITES BASIAS
SITUÉS À PLUS DE 100M ET À MOINS DE 500M DE L'IMMEUBLE

Sites en activité

Dalle Nom Activité Adresse postale
Aucun

Sites dont l’état d’occupation est inconnu

Dalle Nom Activité Adresse postale
Aucun

Sites dont l’activité est terminée

Dalle Nom Activité Adresse postale

B4
Laiterie Fromagerie Cooperative 
de Champagne-les-Marais / Dli

Fabrication de produits laitiers (C10.5), Dépôt de 
liquides inflammables (D.L.I.) (V89.03Z)

14 Rue Pierre Mendès-
France 85450 
Champagné-les-Marais

INVENTAIRE HISTORIQUE DE SITES ICPE
SITUÉS À PLUS DE 100M ET À MOINS DE 500M DE L'IMMEUBLE

Sites en activité

Dalle Nom Activité Adresse postale
Aucun

Sites dont l’état d’occupation est inconnu

Dalle Nom Activité Adresse postale
Aucun

Sites dont l’activité est terminée

Dalle Nom Activité Adresse postale
Aucun

Pour chaque tableau le classement est établi du plus proche au plus lointain de l'immeuble.
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SITES NON LOCALISABLES

Il est important de savoir que les bases de données utilisées ne sont pas exhaustives, il s'agit d'un inventaire historique de sites 
pouvant dater pour certains de plusieurs dizaines d'années. Les informations de localisation ne sont pas toujours fournies, il n’est 
donc pas possible de savoir si ces sites sont à proximité de l’immeuble.
Pour votre information, les sites dont la localisation est inconnue à ce jour pour la commune « Champagné-les-Marais » sont 
dénombrés ci-après :

0 site BASOL;

0 site BASIAS en activité ;

2 sites BASIAS dont l'activité est terminée ;

0 site BASIAS dont l'état d'occupation est inconnu ;

0 site ICPE en fonctionnement ;

0 site ICPE en construction ;

0 site ICPE en cessation d'activité ;

CONCLUSIONS

Selon les informations mises à notre disposition, 

La consultation de la base de données BASOL, le 22 juin 2023, n'a pas permis d'identifier de site pollué (ou sol pollué, ou 
potentiellement pollué) dans un rayon de 500m autour de l'immeuble.  

La consultation de la base de données BASIAS, le 22 juin 2023, a permis d'identifier les anciens sites industriels ou activités de 
service suivants : 1 site dans un rayon de 100m autour de l'immeuble et 1 site entre 100m et 500m autour de l'immeuble.  2 anciens 
sites industriels ou activités de service sont situés dans la commune sans localisation précise.

La consultation de la base de données ICPE, le 22 juin 2023, n'a pas permis d'identifier d'installation classée pour la protection de 
l'environnement dans un rayon de 500m autour de l'immeuble. 

Le présent Etat des Risques de Pollution des Sols fait uniquement référence à des renseignements connus à ce jour. Il constitue un document d’information sur la proximité 
d’activités actuelles ou passées polluantes ou potentiellement polluantes et ne peut en aucun cas être considéré comme une autorisation administrative quelconque. Il n’a pas 
pour objet d’établir un constat de la pollution avérée des sols, de sa nature, de sa dangerosité et des conséquences réglementaires qui en découlent. Par ailleurs, il convient de 
préciser que les bases de données BASOL et BASIAS ne prétendent pas à l'exhaustivité. Cet état des risques ne constitue en aucun cas un diagnostic de pollution des sols. 
Seule une visite du site, accompagnée de sondages ou de prélèvements, permet à un expert du domaine d’établir ce diagnostic et de satisfaire, entre autres, au contexte 
réglementaire des articles L.511-1, L.512-12-1, L.514-20 et L.512-6-1 du code l’environnement.

Sophia Antipolis, le 22 juin 2023,
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NOTICE COMPLEMENTAIRE

Que faire en cas de vente d'un terrain concerné par un site BASOL BASIAS ou ICPE ?
L'information de l'acquéreur est une obligation tant au regard du Code Civil (vice caché) qu'au regard, anciennement de l'article 8.1 
de la loi du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation, qu'au 
regard de l'actuel Code de L'environnement (partie Législative), Livre 5 : Prévention des pollutions, des risques et des nuisances, 
Chapitre IV : Contrôle et contentieux des installations classées, Section 3 : Protection des tiers : Article L514-20 : "Lorsqu'une 
installation soumise à autorisation ou à enregistrement a été exploitée sur un terrain, le vendeur de ce terrain est tenu d'en informer 
par écrit l'acheteur ; il l'informe également, pour autant qu'il les connaisse, des dangers ou inconvénients importants qui résultent de 
l'exploitation. Si le vendeur est l'exploitant de l'installation, il indique également par écrit à l'acheteur si son activité a entraîné la 
manipulation ou le stockage de substances chimiques ou radioactives. L'acte de vente atteste de l'accomplissement de cette 
formalité. A défaut, et si une pollution constatée rend le terrain impropre à la destination précisée dans le contrat, dans un délai de 
deux ans à compter de la découverte de la pollution, l'acheteur a le choix de demander la résolution de la vente ou de se faire 
restituer une partie du prix; il peut aussi demander la réhabilitation du site aux frais du vendeur, lorsque le coût de cette 
réhabilitation ne paraît pas disproportionné par rapport au prix de vente. Les notaires doivent veiller à ce que cette information soit 
respectée. Les conditions de vente sont ensuite librement débattues entre vendeur et acquéreur.
Par ailleurs, il est important de rappeler que depuis le 1er janvier 2018, une nouvelle information a été rendue obligatoire dans les 
ERP. Ainsi, si l'immeuble est situé dans un secteur d'information sur les sols (SIS), celle-ci est notifiée dans l’ERP. Pour en savoir 
plus, rdv sur www.preventimmo.fr/erp.

Quelles sont les conséquences si le site est considéré comme potentiellement pollué ?
Les risques varient avec la nature et la concentration des polluants présents, la géologie, l'hydrogéologie et surtout avec le type 
d'usage du sol. La présence d'un polluant dans un sol n'induit pas nécessairement un risque pour les personnes vivant sur le site ou 
à proximité. Sans changement d'usage, les risques ne peuvent guère aller qu'en décroissant avec le temps en raison de la dilution, 
de la dégradation physico-chimique ou biologique et de la fixation des polluants dans certaines phases du sol. Ce phénomène est 
dénommé : atténuation naturelle. Pour un site vieux de plus de vingt ans, les impacts ne sont en général plus susceptibles 
d'apparaître qu'à l'occasion d'un changement d'usage tel que construction d'une nouvelle usine, d'une école ou d'un lotissement sur 
un ancien site industriel ou une ancienne décharge. Ainsi, s'il y a changement d'usage ou projet de construction sur un terrain 
nu concerné par un risque de pollution des sols, il convient de réaliser un diagnostic de pollution des sols.

Lorsqu'un maître d'ouvrage est à l'origine d'un changement d'usage dans les conditions définies par l'article L. 556-1, il définit, le 
cas échéant sur la base d'une étude de sols comprenant les éléments mentionnés à l'article R. 556-2, les éventuelles mesures de 
gestion de la pollution des sols, y compris les eaux souterraines, qui permettent d'assurer la compatibilité entre l'état des sols et la 
protection des intérêts mentionnés au premier alinéa de l'article L. 556-1, au regard du nouvel usage projeté.

Qui peut faire ces évaluations de risques ?
Il existe en France de nombreux bureaux d'études et de sociétés susceptibles de réaliser de telles études. Ils sont réunis, pour une 
majorité d'entre eux, dans une union professionnelle, l'Union Professionnelle des Entreprises de Dépollution de Sites (UPDS).






